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ANNEXE : 
 

Rappel des dispositions applicables en matière 
de dépose des infractions 

 
 
 
Le Code de L’environnement prévoit une procédure administrative spéciale pour aboutir à la 
dépose des panneaux en infraction. Celle-ci est régie par le Chapitre « Publicité, enseignes et 
préenseignes », Section 6, sous-section 1 « Procédure administrative » aux articles L. 581-26 
à L. 581-33 : 

Section 6. Sanctions 

Sous-section 1. Procédure administrative 

Art. L. 581-26. - 
Sans préjudice des dispositions des articles L. 581-30 et L. 581-34, est punie d'une amende d'un 
montant de 5 000 F la personne qui a apposé ou fait apposer un dispositif ou matériel visé à 
l'article L. 581-6, sans déclaration préalable ou non conforme à cette déclaration. Le manquement 
est constaté par un procès-verbal établi par un fonctionnaire ou agent mentionné à l'article L. 
581-40. Une copie du procès-verbal est adressée à la personne visée. Le manquement ainsi relevé 
donne lieu à une amende prononcée par le préfet. L'amende est recouvrée, dans les conditions 
prévues par les dispositions relatives aux produits communaux, au bénéfice de la commune sur le 
territoire de laquelle le manquement a été constaté. La personne visée a accès au dossier et est 
mise à même de présenter ses observations écrites, dans un délai d'un mois, sur le projet de 
sanction de l'administration. La décision du préfet, qui doit être motivée, est susceptible d'un 
recours de pleine juridiction. Le référé prévu à l'article L. 581-30 pour les astreintes s'applique 
aussi pour les amendes. 
Les dispositions du présent article sont applicables en cas d'infraction aux dispositions des 
articles L. 581-4, L. 581-5 et L. 581-24. 

Art. L. 581-27. - 
Dès la constatation d'une publicité, d'une enseigne ou d'une préenseigne irrégulière au regard des 
dispositions du présent chapitre ou des textes réglementaires pris pour son application, et 
nonobstant la prescription de l'infraction ou son amnistie, le maire ou le préfet prend un arrêté 
ordonnant, dans les quinze jours, soit la suppression, soit la mise en conformité avec ces 
dispositions, des publicités, enseignes ou préenseignes en cause, ainsi que, le cas échéant, la 
remise en état des lieux. 
Cet arrêté est notifié à la personne qui a apposé, fait apposer ou maintenu après mise en demeure 
la publicité, l'enseigne ou la préenseigne irrégulière. 
Si cette personne n'est pas connue, l'arrêté est notifié à la personne pour le compte de laquelle ces 
publicités, enseignes ou préenseignes ont été réalisées. 

Art. L. 581-28. - 
Dans le cas où la déclaration mentionnée à l'article L. 581-6 fait apparaître que le dispositif 
déclaré n'est pas conforme aux dispositions législatives et réglementaires, le maire ou le préfet 
enjoint, par arrêté, le déclarant à déposer ou à mettre en conformité le dispositif en cause dans un 
délai de quinze jours à compter de la date de réception dudit arrêté. A l'issue de ce délai et en cas 
d'inexécution, le déclarant est redevable de l'astreinte dans les conditions prévues par l'article L. 
581-30. 
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Art. L. 581-29. - 
Dès constatation d'une publicité irrégulière au regard des dispositions des articles L. 581-4, L. 
581-5 ou L. 581-24, le maire ou le préfet peut faire procéder d'office à la suppression immédiate 
de cette publicité. Toutefois, si cette publicité a été apposée dans, ou sur une propriété privée, 
l'exécution d'office est subordonnée à la demande du propriétaire ou à son information préalable 
par l'autorité administrative. Les frais de l'exécution d'office sont supportés par la personne qui a 
apposé ou fait apposer cette publicité. Si cette personne n'est pas connue, les frais sont mis à la 
charge de celle pour laquelle la publicité a été réalisée. 

Art. L. 581-30. - 
A l'expiration du délai de quinze jours, dont le point de départ se situe au jour de la notification de 
l'arrêté, la personne à qui il a été notifié est redevable d'une astreinte de cinq cents francs par jour 
et par publicité, enseigne ou préenseigne maintenue. Ce montant est réévalué chaque année, en 
fonction de l'évolution du coût de la vie, dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat. 
L'astreinte n'est pas applicable à l'affichage d'opinion ou à la publicité relative aux activités des 
associations, mentionnés à l'article L. 581-13, sauf lorsque cet affichage ou cette publicité ont été 
apposés à un emplacement publicitaire prohibé en exécution d'un contrat conclu entre l'exploitant 
de cet emplacement et la personne pour le compte de qui ils ont été réalisés. 
Lorsque la mise en demeure a été déférée au tribunal administratif pour excès de pouvoir, le 
président du tribunal administratif ou le magistrat qu'il délègue, statuant en référé, peut, si la 
demande lui en est présentée dans les huit jours francs de la notification de l'arrêté et si les 
moyens énoncés dans la requête paraissent sérieux et de nature à justifier l'annulation de l'arrêté, 
ordonner la suspension de l'astreinte jusqu'à la décision à intervenir au principal. 
Le président statue dans les quinze jours de la saisine, selon des modalités définies par décret en 
Conseil d'Etat. L'ordonnance est exécutoire, nonobstant appel devant le Conseil d'Etat ; copie en 
est adressée sans délai au procureur de la République. 
L'astreinte est recouvrée, dans les conditions prévues par les dispositions relatives aux produits 
communaux, au bénéfice de la commune sur le territoire de laquelle ont été commis les faits 
constatés ; à défaut par le maire de liquider le produit de l'astreinte, de dresser l'état nécessaire à 
son recouvrement et de le faire parvenir au préfet dans le mois qui suit l'invitation qui lui en est 
faite par celui-ci, la créance est liquidée et recouvrée au profit de l'Etat. 
Le maire ou le préfet, après avis du maire, peut consentir une remise ou un reversement partiel du 
produit de l'astreinte lorsque les travaux prescrits par l'arrêté ont été exécutés et que le redevable 
établit qu'il n'a pu observer le délai imposé pour l'exécution totale de ses obligations qu'en raison 
de circonstances indépendantes de sa volonté. 

Art. L. 581-31. - 
Sans préjudice de l'application des dispositions de l'article L. 581-30, le maire ou le préfet fait, en 
quelque lieu que ce soit, exécuter d'office les travaux prescrits par l'arrêté visé à l'article L. 581-
27, s'il n'a pas été procédé à leur exécution dans le délai fixé par cet arrêté. 
Les frais de l'exécution d'office sont supportés par la personne à qui a été notifié l'arrêté, sauf si 
cette personne est exemptée de l'astreinte en application des dispositions du troisième alinéa de 
l'article L. 581-30. 
L'administration est tenue de notifier, au moins huit jours à l'avance, à la personne privée 
propriétaire ou occupant des lieux, la date de commencement des travaux. 

Art. L. 581-32. - 
Lorsque des publicités ou des préenseignes contreviennent aux dispositions du présent chapitre ou 
des textes réglementaires pris pour son application, le maire ou le préfet sont tenus de faire usage 
des pouvoirs que leur confère l'article L. 581-27, si les associations mentionnées à l'article L. 141-
1 ou le propriétaire de l'immeuble sur lequel ont été apposées, sans son accord, les publicités ou 
préenseignes, en font la demande. 

Art. L. 581-33. - 
Le maire ou le préfet, selon le cas, adresse au procureur de la République copie de la mise en 
demeure prévue à l'article L. 581-27 et le tient immédiatement informé de la suite qui lui a été 
réservée. 
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Cette procédure fait obligation au Préfet ou au Maire (sans fixer de priorité de l’un sur l’autre) 
de mettre en demeure le propriétaire d’un panneau en infraction, de le déposer sous astreinte 
journalière. Le montant de cette astreinte, révisable chaque année, s’élève à  90,08  € par jour 
en 2007. 
Depuis la Loi Barnier, cette procédure peut être accompagnée d’une mesure de « dépose 
d’office », en application de l’article L. 581-31 ci-avant. 
La bonne application de cette nouvelle disposition suppose que l’arrêté de mise en demeure 
visé à l’article L. 581-27, prévoit, explicitement, la possibilité de faire usage de la procédure 
de « dépose d’office » instaurée par l’article L. 581-31. 
 
 

__________________________ 
 


